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TF 4A_548/2019 et 4A_SS0/2019 du 29 avril 2020 (£), (Federation 
A [Federation nationale de football de la Ripublique M.J. et B., C., [joueurs 
de football de l'equipe nationale U17 de la Ripublique M.} c. Corifederation 
D. [structure faitiere regroupant !es federations nationales de football du 
continent efricain}) ; recours contre les sentences du TAS rendues le 
4 octobre 2019 (procedure arbitrale d'appel). Conformement a 
l'art. 76 al. 1 let. b LTF, le TF entre en matiere sur un recours lorsque 
son auteur « est particulierement touche par la decision attaquee et 
a un interet digne de protection a son annulation ou sa 
modification ». Cet interet fait systematiquement defaut si le 
recourant attaque une decision de non-admission d'un athlete ou 
d'une equipe a une competition sportive alors que celle-ci a deja eu 
lieu clans l'intervalle. II en demeure differemment si la meme 
decision prevoit egalement des sanctions financieres OU autres 
sanctions disciplinaires qui perdurent au-dela de la competition en 
question. En l'espece, les deux decisions faisant l'objet de deux 
procedures d'appel distinctes au TAS Gointes devant le TF) en plus 
de l'ineligibilite prononcee a l'egard de certains joueurs a participer 
a la Coupe d'Afrique des nations Ul 7, contenaient egalement des 
sanctions disciplinaires et financieres a l'encontre des memes 
athletes, de sorte que le TF a reconnu aux recourants un interet 
digne de protection. Recours rejete. 

TF 4A_ 413/2019 du 28 octobre 2019 (£), (A. [nageur professionnel] et 
Agence Mondiale Antidopage [AMA] et Federation Internationale de 
Natation[FINA}) ; recours contre la decision rendue le 26 juillet 2019 
(procedure arbitrale d'appel). Le recours en matiere civile vise par 
I' art. 77 al. 1 let. a L TF en liaison avec les art. 190 a 192 LD IP n' est 
recevable qu'a l'encontre d'une sentence. L'acte attaquable peut etre 
(i) une « sentence finale » mettant un terme a !'instance arbitrale, (ii) 
une « sentence partielle » portant sur une partie quantitativement 
limitee d'une pretention litigieuse ou sur l'une des diverses 
pretentions en cause OU encore qui met fin a la procedure a l'egard 
d'une partie des consorts, voire (iii) une « sentence prejudicielle » ou 
« incidente », reglant une ou plusieurs questions prealables de fond 
ou de procedure. A l'encontre d'une sentence finale ou partielle, le 
recourant peut invoquer !'ensemble des motifs enumeres a l'art. 190 
al. 2 LDIP. En revanche, a l'encontre d'une decision incidente, seuls 
!es griefs tires de la composition irreguliere (art. 190 al. 2 let. a LDIP) 
ou de !'incompetence (art. 190 al. 2 let. b LDIP) du tribunal arbitral 
sont recevables. En l'espece, la decision concernait la capacite de 
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postuler des conseils de !'AMA. Le TF qualifie la decision 
d'incidente ne concernant ni la composition ni la competence du 
tribunal arbitral. Par consequent, le recourant ne peut pas attaquer 
immediatement, clans le cadre du recours devant le TF, en invoquant 
l'art. 190 al. 2 let. b LDIP, une decision portant sur la capacite de 
postuler d'un avocat. Recours irrecevable. 

TF 4A_272/2019 du 4 septembre 2019 (£), (A. [club de football 
kazakh] c. B. [joueur professionnel de football de nationalite ghaneenne}) ; 
recours contre une sentence du TAS rendue le 15 avril 2019 
(procedure arbitrale d'appel). Dans la sentence arbitrale faisant 
l'objet du recours, la formation arbitrale avait retenu que la FIFA ne 
pouvait pas communiquer aux parties les motifs d'une decision 
rendue par l'un de s.es organes une fois que le delai fixe aux parties 
pour faire valoir la demande des motifs, selon les reglements sportifs 
applicables, etait expire. Ainsi, cette communication ne faisait en 
aucun cas « renaitre le delai d'appel au TAS », la decision etant 
entretemps devenue definitive et executoire. La formation arbitrale 
avait done a juste titre declare le recours irrecevable. Le TF observe 
que la question soulevee en l'espece n'a rien a voir avec la pretendue 
incompetence du tribunal arbitral (art. 190 al. 2 let. b LDIP), unique 
grief invoque par le recourant a l'appui de son recours. En effet, le 
litige concerne un probleme de res judicata qui, selon la jurisprudence, 
releve du grief de l'ordre public procedural (art. 190 al. 2 let. e 
LDIP). Puisque le recourant s'en prend au mauvais grief, il 
n'appartient pas au TF de rechercher lui-meme clans la sentence 
attaquee les arguments pouvant fonder un grief qui n'a pas ete 
formellement invoque par le recourant clans son acte de recours. 
Recours irrecevable. 

TF 4A_ 486/2019 du 17 aout 2020 (f) (publication prevue), 
(A. [societe turque], B. [societe turque], V [club prefessionnel de football] 
c. Turkish Football Federation [I'FFJ, C. [societe turque] W. [club 

prefessionnel de football] et Federation Internationale de Football Association 
[FIFA}); recours contre la sentence du TAS du 30 juillet 2019 
(procedure d'arbitrage d'appel). D'apres sa jurisprudence, le TF 
rappelle que Jes recourants ne peuvent pas se servir de la replique 
pour invoquer des moyens de fait ou de droit qu'ils n'avaient pas 
presente clans leur acte de recours ; en effet, la replique a 
essentiellement pour but « de repondre a d'eventuels nouveaux 
arguments formules clans la reponse d'une autre partie a la 
procedure» (consid. 2.4.1). Les nouveaux arguments qui echappent 
a ce cadre ne peuvent pas etre pris en consideration. Recours rejete. 
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TF 4A_265/2019 du 25 septembre 2019 (f) (A. [nageur chinois) 
c. Agence mondiale antidopage [AMA] et Federation Internationale de 
Natation [FINA}); recours contre la decision rendue par la 
Commission de recusation du Conseil International de !'Arbitrage 
en matiere de Sport (CIAS) le 16 avril 2019. Un recours au TF contre 
la decision de la Commission de recusation du CIAS rejetant la 
demande de recusation d'un arbitre « perd toute raison d'etre» si 
l'arbitre annonce entretemps sa demission. S'agissant de la question 
des frais et depens de la procedure, conformement a l'art. 72 PFC 
(applicable par analogie a la repartition des frais clans un proces 
devenu sans objet), l'autorite doit se fonder, en premier lieu, sur 
l'issue probable qu'aurait eu la procedure ; lorsqu'un tel« pronostic 
sommaire » n'est pas possible, il convient de faire supporter les frais 
a la partie (( ayant provoque la procedure devenue sans objet », OU a 
celle « repondant des motifs qui privent d'objet ladite procedure». 
En l'espece, contrairement a ce que soutient le recourant, on ne 
saurait voir clans la demission de l'arbitre un aveu de partialite. En 
outre, compte tenu de la jurisprudence niant la recevabilite du 
recours contre une decision prise par un organisme prive au sujet 
d'une demande de recusation, le TF retient que le pronostic est 
defavorable au recourant de sorte qu'il lui incombe de supporter les 
frais et depens de la procedure. Recours devenu sans objet. 

TF 4A_287 /2019 du 6 janvier 2020 (f), (A. [nageur prefessionnel] et 
Agence Mondiale Antidopage et Federation International de Natation) ; 
recours contre la decision du TAS rendue le 19 mai 2019 (procedure 
arbitrale d'appel). Le recourant attaque une decision du TAS 
admettant la recevabilite de l'appel depose par l'AMA. Se fondant 
sur l' art. 190 al. 2 let. a LD IP, le recourant se plaint en particulier de 
la composition irreguliere de la formation arbitrale ayant rendu la 
decision attaquee. Il fait valoir que l'arbitre nomme par !'AMA ne 
presentait pas les garanties d'independance et d'irnpartialite. Le TF 
releve que l'arbitre en question avait entretemps demissionne. La 
LDIP ne regle pas les consequences de la demission d'un arbitre sur 
les actes de procedure anterieurs a celle-ci. Toutefois, le code de 
procedure du T AS (f.rticle R36) prevoit que « sauf convention 
contraire des parties ou decision contraire de la Formation, la 
procedure se poursuit sans repetition des actes de procedure 
anterieurs au remplacement ». Le TF constate que le recourant ne 
conteste pas !'application de cette disposition et que, de toute fac;on, 
la formation arbitrale, clans sa nouvelle composition, avait 
expressement confirme la decision incidente admettant la 
recevabilite du memoire d'appel de l'AMA. Il s'ensuit que le recours 
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(art. 190 al. 2 let. b 
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est irrecevable (faute d'interet actuel du recourant) clans la mesure 
ou il n'est pas sans objet. 

TF 4A_287 /2019 du 6 janvier 2020 (£), (A. [nageur professionnel] et 
Agence Mondiale Antidopage et Federation International de Natation) ; 
recours contre la decision du TAS rendue le 19 mai 2019 (procedure 
arbitrale d'appel). Le recourant attaque une decision du TAS 
admettant la recevabilite de l'appel depose par l'AMA. Le TF 
commence par rappeler les principes regissant !'exception 
d'incompetence au sens de l'art. 186 al. 2 LDIP, notamment le fait 
que, lorsqu'une partie entre en matiere sans emettre de reserve sur 
le fond Q) elle accepte tacitement la competence du tribunal arbitral 
et (ii) elle perd definitivement le droit d'exciper !'exception 
incompetence. Cela ne signifie pour autant pas que le defendeur ne 
puisse pas se determiner « a titre eventuel » sur le fond pour le cas 
ou !'exception d'incompetence ne serait pas admise (consid. 3.2). 
Invoquant l'art. 190 al. 2 let. b LDIP, le recourant fait valoir que la 
formation arbitrale s'est declaree a tort competente (ratione tempons) 
car l'AMA n'aurait pas respecte le delai de recours devant le TAS. 
Le TF releve qu'en ecartant !'exception d'irrecevabilite du memoire 
d'appel de l'AMA, la formation arbitrale n'a pas statue 

« definitivement » sur sa competence. De toute maniere, la question 
du respect du delai d'appel au TAS n'est pas une question de 
competence mais une condition de recevabilite du recours 
(fF 4A_ 413/2019). Recours irrecevable. 

TF 4A_268/2019 du 17 octobre 2019 (f), (A. (joueur de football 
professionnel algerien) c. B [club de football algerien] et FAF [Federation 
algerienne de Football]) ; recours contre une sentence du TAS du 9 avril 
2019 (procedure arbitrale d'appel). Se fondant sur l'art. 190 al. 2 
let. b LDIP, le recourant reproche a la formation arbitrale de s'etre 
declaree a tort incompetente pour connaitre d'un appel contre une 
decision arbitrale rendue par le Tribunal Algerien des Reglement des 
litiges Sportifs. D'entree de cause, les juges federaux rappellent que 
s'il est vrai que, saisi du grief d'incompetence, le TF examine 

« librement » les questions de droit, il ne devient pas « pour autant 
une cour d'appel » de sorte qu'il incombe au recourant de se 
conformer aux exigences de motivation de l'art. 77 al. 3 LTF. Le 
recourant estime fonder la competence du TAS (alternativement) (i) 
sur les statuts de la FIFA ou (ii) sur les statuts de la Federation 
algerienne de football. Quant au premier (pretendu) fondement, le 
TF releve que c'est a juste titre que la formation arbitrale a nie sa 
competence en reconnaissant que le joueur ne pouvait pas fonder la 
competence du TAS sur les dispositions statutaires de la FIFA, 
celles-ci ne constituant qu'une instruction aux federations membres 
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de mettre en ceuvre les moyens de recours contre leurs decisions et 
ne conferant aucun droit immediat de faire appel d'une decision 
aupres du TAS (consid. 3.4.1-3.4.2). Quant au deuxieme fondement 
invoque par le recourant, la competence du TAS en tant qu'organe 
d'appel contre des decisions relevant de litiges entre clubs et joueurs 
professionnels ne peut pas etre adrnise lorsque les statuts de la 
federation nationale prevoient expressement que les decisions 
concernant les clubs et les joueurs « sont definitives et non 
susceptibles de recours devant toute structure d'arbitrage 
etrangere » (consid. 3.4.3). Recours rejete. 
TF 4A_ 413/2019 du 28 octobre 2019 (f), (A. [nageur professionne!} et 
Agence Mondiale Antidopage {AMA} et Federation International de 
Natation[FINA]) ; recours contre la decision rendue par le TAS le 
26 juillet 2019 (procedure arbitrale d'appeD. Sur la base de l'art. 190 
al. 2 let. b LDIP, le recourant reproche a la formation arbitrale de 
s'etre declaree a tort competente pour connaitre d'un appel formee 
par l'AMA contre une decision rendue par la FINA en matiere de 
dopage. 11 fait valoir (i) l'incapacite de postuler des co?seils de 
l'AMA, ce qui, d'apres le recourant, aurait entraine l'irrecevabilite du 
recours et (ii) le depot tardif du memoire d'appel de l'AMA, ce qui 
aurait entraine !'incompetence de la formation arbitrale du TAS 
ratione temporis. Quant au premier argument, la decision de la 
formation arbitrale rejetant !'argument souleve par !'athlete 
invoquant l'incapacite de postuler des conseils de l'AMA ne 
concerne pas une question de competence du tribunal arbitral ; il 
s'ensuit que ladite decision ne peut pas faire l'objet d'un recours 
direct au TF. Quant au deuxieme argument, le TF releve que, jusqu'a 
present, la question de savoir si la tardivete du depot de l'appel 
entraine !'incompetence du TAS ou simplement l'irrecevabilite, 
voire le rejet de ce moyen de droit a toujours ete laissee ouverte 
(TF 4A_170/2017 du 22 mai 2018, consid. 5.2 et TF 4A_ 488/2011 
du 18 juin 2012, consid. 4.3.1). Se fondant notamment sur !'opinion 
jugee « convaincante » de deux auteurs de doctrine, le TF tranche la 
question en admettant que le respect du delai d'appel au TAS 
constitue une condition de recevabilite et non un probleme de 
competence. Cela a pour consequence que l'inobservation du delai 
d'appel entraine la ptrte du droit de soumettre la decision a tout 
controle juridictionnel et non pas (simplement) !'incompetence du 
TAS au profit des juridictions etatiques. Recours irrecevable. 

TF 4A_536/2018 du 16 mars 2020 (f), (Club A. [club professionnel de 
football] c. Z. [agent de footballeur profassionnel}) ; recours contre la 
sentence rendue le 30 juillet 2018 par le TAS (procedure d'arbitrage 
ordinaire) ; le recourant fait valoir une violation de son droit d'etre 

(art. 190 al. 2 let. d 
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entendu car la formation arbitrale n'aurait pas examine les 
arguments presentes par son conseil durant !'audience ni les 
declarations de ses temoins. Tout d'abord, le TF admet qu'une 
formule stereotypee, voire l'aveu meme des parties a la fin de 
!'audience certifiant que leur droit d'etre entendu a ete respecte « n'a 
pas plus de valeur qu'une clause de style » et ne suffit en tout cas pas 
a exclure la violation du droit d'etre entendu qu'un tribunal arbitral 
pourrait commettre s'il ne prend pas en consideration des allegues, 
arguments, preuves et offres de preuve presentes par l'une des 
parties et importants pour la sentence a rendre. En l'espece, le TF, 
s'appuyant sur les passages precis de la sentence attaquee, arrive a la 
conclusion que le droit d'etre entendu n'a pas ete viole et que le 
recourant reproche en realite !'appreciation des preuves et 
!'interpretation faite des dispositions contractuelles pertinentes, 
points, qui echappent tous a l' examen du TF clans le cadre du rec ours 
contre une sentence arbitrale. Recours rejete. 
TF 4A_ 422/2019 du 21 avril 2020 (f), (A. [ancien rameur profassionnel 
de nationalite russe c. Russian Anti-Doping Agenry [RUSADA], Agence 
Mondiale Antidopage {AMA} et Federation International des Societes 
d'Aviron [PISA]) ; recours contre une sentence du TAS rendue le 
26 juin 2019 (procedure d'arbitrage ordinaire). Le recourant fait 
valoir une violation de son droit d'etre entendu en relation avec deux 
arguments distincts : premierement, il reproche a la formation 
arbitrale de ne pas avoir pris en compte sa these selon laquelle lui et 
son expert n'ont pas pu assister a !'ensemble de la procedure 
d'ouverture de son echantillon B, du fait des « fausses 
informations » pretendument fournies par les representants du 
laboratoire en question ; deuxiemement, !'athlete se plaint du fait 
que les arbitres n'ont pas pris en compte ses developpements 
presentes quant au caractere pretendument non intentionnel de la 
violation des regles antidopage. Le TF constate qu'a la lecture de la 
sentence rien n'indique que son premier argument n'aurait pas ete 
pris en compte et que, de toute maniere, les pretendument « fausses 
informations » donnees par les representants du laboratoire 
« n'auraient pas ete susceptibles d'influer sur le raisonnement du 
tribunal arbitral » ( consid. 3.2.1). S 'agissant du caractere intentionnel 
(ou non) de la violation, le recourant ne peut pas deduire de son 
droit d'etre entendu que tous les elements souleves soient 
expressement mentionnes clans la sentence arbitrale, en particulier 
s'il s'agit que d'une « simple possibilite theorique » qui n'a pas ete 
« etayee par des preuves ni meme reliee a des circonstances 
specifiques » (consid. 3.2.2). Recours rejete. 
TF 4A_548/2019, 4A_550/2019 du 29 avril 2020 (f), (Federation A. 
[Federation nationale de football de la Ripublique M.J. et B., C., [joueurs de 
football de l'equipe nationale U17 de la Ripublique M.] c. Coefederation D. 
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[structure faitiere regroupant /es federations nationales de football du continent 
efricain}) ; recours contre les sentences du TAS rendues le 4 octobre 
2019 (procedure d'arbitrage d'appel). Substantiellement, les 
recourants se plaignent que (i) le tribunal arbitral s'est contente de 
rejeter integralement les appels pour defaut de legitimation passive 
et (ii) que, par consequent, il n'aurait pas tenu compte d'une serie 
d'arguments relevant du fond de l'affaire. Le TF releve que le 
procede du tribunal arbitral, consistant a rejeter les conclusions des 
recourants au motif que ceux-ci n'ont pas dirige leurs appels contre 
le bon defendeur, ne viole en rien leur droit d'etre entendu. En 
outre, sous couvert d'une violation du droit d'etre entendu, les 
recourants souhaitent en realite faire examiner si c'est a bon droit 
que le tribunal arbitral a rejete leurs appels pour defaut de 
legitimation passive. Un tel examen (materiel) echappe au contr6le 
du TF, sous reserve d'une eventuelle violation de l'ordre public, ce 
qui en l'espece n'est meme pas plaide par les recourants. Recours 
rejete. 
TF 4A_ 462/2019 du 29 juillet 2020 (f), (KS Skifnderbeu [club de football 
professionnel albanais] c. Union des Associations Europeennes de Football 
[UEFA}), recours contre la sentence du TAS du 12 juillet 2019 ; 
clans un premier argument, le recourant invoque la violation de son 
droit d'etre entendu car il n'aurait pas eu acces « aux formules 
mathematiques, algorithmes et a la base de donnees numeriques du 
BFDS (Betting Fraud Detection System) ». Sur ce point, le TF retieni: que 
la formation arbitrale a reconnu que ces informations et donnees 
n'etaient pas « decisives » pour le litige. Plus fondamentalement, le 
recourant n'a pas etabli que les moyens de preuve requis « aurait pu 
influer sur le sort du litige » et n'a pas conteste le fait que ces 
donnees etaient de nature confidentielle et sensible et appartenaient 
a un tiers qui n'etait pas partie a la procedure. Dans un argument 
additionnel, le recourant fait en outre valoir que la formation 
arbitrale aurait a tort refuse d'administrer une preuve, en 
!'occurrence une expertise judiciaire, que le recourant avait 
valablement requis. Le TF retient que le droit etre d'entendu n'est 
pas viole d'un seul fait que le tribunal arbitral refuse d'administrer 
une preuve en particulier (i) si le moyen de preuve est inapte a fonder 
une conviction, (ii) si <le fait a prouver est deja etabli, (iii) s'il est sans 
pertinence ou encore (iv) si le tribunal, en procedant a une 
appreciation anticipee des preuves, parvient a la conclusion que sa 
conviction est deja faite et que le resultat de la mesure probatoire 
sollicitee ne peut plus la modifier. Enfin, le recourant fait encore 
valoir que la formation arbitrale aurait renverse le fardeau de la 
preuve en irnposant au recourant de prouver qu'il n'avait pas truque 
certains matchs. Sur ce point, le TF constate qu'il ne s'agit pas d'un 
probleme de violation du droit d'etre entendu et que, de toute 
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maniere, Jes regles sur le fardeau de la preuve ne font pas partie de 
l'ordre public materiel au sens de l'art. 190 al. 2 let. e LDIP. Par 
consequent, la correcte application de ces regles echappe a son 
contr6le, y compris en matiere d'arbitrage sportif disciplinaire. 
Recours rejete. 
TF 4A_ 486/2019 du 17 aout 2020 (f) (publication prevue), 
(A. [societe turque], B. [societe turque], V. [club prefessionnel de football] 
c. Turkish Football Federation [TFF], C. [societe turque] W [club 
professionnel de football] et Federation Internationale de Football Association 
[FIFA}); recours contre la sentence du TAS du 30 juillet 2019 
(procedure d'arbitrage d'appel). Les recourants font valoir une 
violation de leur droit d'etre entendu en relation avec une pretendue 
violation de l'art. 75 CC. Le tribunal arbitral en limitant la procedure 
aux questions de recevabilite et en niant par la suite la qualite pour 
agir des recourants, aurait empeche le contr6le juridictionnel d'une 
decision emanant de la FIFA. Tout d'abord, le TF observe que la 
scission de la procedure entre, d'une part, les questions 
(preliminaires) de recevabilite et, d'autre part, les questions relevant 
du droit de fonds n'a rien de surprenant puisqu'elle « repond a des 
irnperatifs d'economie de procedure» et est meme expressement 
prevue pour !es juridictions civiles ordinaires a !'art. 125 let. a CPC. 
De toute maniere, meme si la formation arbitrale n'avait pas limite, 
comme elle l'a effectivement fait, la procedure aux seules questions 
de recevabilite, elle n'aurait pour autant pas viole le droit d'etre 
entendu des recourants, en n'analysant pas le fond du litige. En effet, 
le tribunal arbitral peut passer sous silence les arguments dument 
presentes par les parties lorsque les motifs adoptes clans la sentence 
les rendent superflus. Recours rejete. 

TF 4A_536/2018 du 16 mars 2020 (f), (Club A. [club prefessionnel de 
football] c. Z. [agent de footballeur prefessionnel]) ; recours contre la 
sentence rendue le 30 juillet 2018 par le TAS (procedure d'arbitrage 
ordinaire). Invoquant l'art. 190 al. 2 let. e LDIP, le recourant se 
plaint que la formation arbitrale aurait viole l'autorite de chose jugee 
decoulant d'une premiere sentence rendue par le TAS. Le TF 
commence par rappeler, references doctrinales et jurisprudentielles 
a l'appui, « quelques preceptes en la matiere » (consid. 3.1.1). 
Essentiellement, l'autorite de chose jugee interdit de remettre en 
cause par le biais d'une nouvelle procedure divisant les memes 
parties une pretention qui a deja ete definitivement jugee. Seul le 
dispositif du jugement est revetu de (l'effet prejudiciel ou 
contraignant de) l'autorite de chose jugee, le nouveau juge (ou 
arbitre) n'etant pas lie par les constatations en fait, ni les arguments 
de droit souleves. L'identite des pretentions est « materielle » 
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puisqu'il n'est pas determinant que les conclusions soient formulees 
de maniere identique. En matiere d'actions partielles, les 
considerants du premier jugement ne lient pas le nouveau juge 
quand bien meme les questions qui se posent sont les memes. En 
matiere d'arbitrage international, il est de jurisprudence constante 
qu'un tribunal arbitral viole l'ordre public (procedural) au sens de 
l'art. 190 al. 2 let. e LDIP lorsqu'il statue sans tenir compte de 
l'autorite de chose jugee d'une decision definitive anterieure, OU 

encore lorsqu'il s'ecarte, clans sa sentence finale, de !'opinion qu'il a 
emise clans une sentence prejudicielle tranchant une question 
prealable de fond. En l' occurrence, la premiere sentence du T AS est 
une decision finale qui rejette definitivement la conclusion tendant 
au paiement de la commission prevue par l'art. 2 a/66) du contrat 
et refuse d'entrer en matiere, faute d'interet suffisant sur la 
conclusion en constatation d'une pretention fondee sur l'art. 26) du 
meme contrat. Une telle decision d'irrecevabilite ne fait pas 
d'obstacle a ce qu'une nouvelle action tendant au paiement de la
somme et fondee sur l'art. 26) du contrat soit ouverte entre les 
memes parties. Recours rejete. 
TF 4A_70/2020 du 18 juin 2020 (f), (A. [agent dejoueurs) c. B [joueur 
professionnel de football]) ; recours contre la sentence du TAS rendue le 
18 decembre 2019 (procedure d'arbitrage ordinaire). Le recourant se 

, plaint d'une violation des regles sur la bonne foi et du principe de 
!'interdiction de l'abus de droit, notions qui entrent « sans con'.teste » 
clans celle d'ordre public. Toutefois, se contentant d'emettre des 
« considerations theoriques », le recourant ne tente pas de 
demontrer, par une argumentation precise, en quoi la formation 
arbitrale aurait en l'espece meconnu ces principes, de sorte que ce 
moyen du grief est irrecevable faute de motivation suffisante. Dans 
un autre moyen tire du meme grief, le recourant se plaint en outre 
de l'incompatibilite de la sentence avec l'ordre public au motif que 
la formation arbitrale n'aurait pas respecte le principe pacta sunt 
seroanda. Apres avoir rappele que la notion de fidelite contractuelle a 
un « sens restrictif» selon la jurisprudence relative a l'art. 190 al. 2 
let. e LDIP, le TF rejette le grief car il constate que l'arbitre a decide 
de ne pas prendre en compte la clause contractuelle uniquement 
pour des motifs de procedure, ce qui est « totalement etranger a la 
notion de fidelite contractuelle formant l'un des aspects de l'ordre 
public materiel vise par l'art. 190 al. 2 let. e LDIP ». Recours rejete. 
TF 4A_ 462/2019 du 29 juillet 2020 (f), (KS Skenderbeu [club de football 
professionnel albanaisj c. Union des Associations Europeennes de Football 
[UEFA]), recours contre la sentence du TAS du 12 juillet 2019. Le 
recourant fait valoir une violation de l'ordre public procedural du 
fait que la formation arbitrale du TAS aurait viole le principe ne bis 
in idem en le sanctionnant deux fois sur la base des memes faits. Il 
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est vrai que, d'apres la jurisprudence, le principe ne bis in idem en tant 
que « corollaire » ou « aspect negatif » de l'autorite de la chose jugee 
est inclus clans la notion d'ordre public (procedural) au sens de 
!'art. 190 al. 2 let. e LDIP. Le TF s'appuie sur sa jurisprudence 
anterieure (IF 4A_314/2014) clans laquelle il avait admis que 
!'exclusion d'un club de la UEFA Champions League suivie d'une 
suspension de toute competition europeenne pendant deux saisons 
sportives n'etait pas contraire au principe precite. En effet, les deux 
procedures (i) poursuivaient des objectifs differents et (ii) visaient a 
proteger des interets distincts. Contrairement a l'avis du recourant,
cette jurisprudence est confirmee clans le cas d'espece. En effet, 
!'exclusion d'une competition pour une duree limitee, prononcee 
clans un premier temps, vise principalement a garantir l'integrite et 
le bon deroulement de la competition sportive. Elle se distingue de 
la suspension ulterieure (en l'espece valable pour les dix prochaines 
saisons sportives) et de l'amende infligee (en l'espece un million de 
francs) au recourant clans la sentence attaquee, ces mesures revetant 
« avant tout» un caractere repressif. De plus, le TF fait sienne la 
jurisprudence de la Cour europeenne des droits de l'homme et 
considere que le critere de l'identite des faits (volet « idem » du 
principe) ne suffit pas a lui seul a retenir une violation du principe 
en question. Encore faut- il determiner s'il existe s'il y a  eu repetition 
des poursuites (volet « bis » du principe). Tel n'est notamment pas 
le cas s'il existe un « lien materiel et temporel suffisamment etroit » 
entre !es procedures concernees visant la meme constellation de 
faits, de sorte qu'elles peuvent etre considerees comme « deux 
aspects d'un systeme unique» (consid. 5.4). Le TF admet qu'en 
l'espece il existe des liens suffisamment etroits entre les deux phases 
de la procedure prevue par la reglementation de l'UEF A pour 
qu'elles soient considerees comme deux aspects « d'un systeme 
unique ». Recours rejete. 
TF 4A_ 486/2019 du 17 aout 2020 (f) (publication prevue), 
(A. [societe turque], B. [societe turque], V [club prefessionnel de football] 
c. Turkish Football Federation [IFFJ, C. [societe turque] W. [club
professionnel de football] et Federation Internationale de Football Association
[FIFA]) ; recours contre la sentence du TAS du 30 juillet 2019
(procedure d'arbitrage d'appel). Les recourants invoquent la
violation de l'ordre public (procedural et materieD en lien avec trois
differents aspects. Premierement, ils font valoir que le tribunal
arbitral aurait viole le droit a une audience publique tel que garanti a
l'art. 6 (1) CEDH. A cet egard, le TF rappelle, une fois de plus,
qu'une partie a la convention d'arbitrage ne peut pas se plaindre
directement clans le cadre du recours contre une sentence
internationale de la violation de l'art. 6 (1) CEDH « meme si les
principes de cette disposition peuvent servir, le cas echeant, a
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concretiser les garanties invoquees sur la base de l'art. 190 al. 2 
LDIP » (consid. 4.1). Le TF rejette done la these avancee par les 
recourants selon laquelle une violation de l'art. 6 (1) CEDH 
constituerait un grief « sui generis » s'ajoutant « implicitement » aux 
motifs de recours prevus a l'art. 190 al. 2 LDIP. D'apres notre Haute 
Cour, une violation de l'art. 6 (1) CEDH n'implique pas « eo ipso » 
une violation de l'ordre public procedural au sens de l'art. 190 al. 2 
let. e LDIP de sorte il incombe aux recourants de demontrer en quoi 
la pretendue violation de la garantie conventionnelle constituerait 
egalement une violation de l'ordre public procedural, ce que les 
recourants ont omis de faire. En l'espece, selon le TF, l'applicabilite 
des garanties de procedure de l'art. 6 (1) CEDH est « d'emblee 
exclue », clans la mesure ou les recourants ne sont pas affectes clans 
leurs « droits et obligations de caractere civil » (consid. 4.2). Il s'agit 
de « simples denonciateurs » qui ne peuvent pas pretendre a 
l'existence d'un droit a ce qu'une procedure disciplinaire soityuverte 
a l'encontre d'un autre club (consid. 4.3). Deuxiemement, les 
recourants font valoir que la TFF et la FIFA ont adopte un 
comportement contraire a la bonne foi (art. 2 CC), en decidant de 
ne pas appliquer un certain nombre de regles qu'elles avaient elles
memes edictees afin de lutter contre les manipulations sportives 
alors que les infractions commisses etaient averees. Or, en agissant 
de la sorte, la TFP et la FIFA auraient trahi les expectatives legitimes 
des recourants. Quant a cet argument, le TF constate qu'une 
violation de l'art. 2 CC « ne rend pas - per se - la sentence 
incompatible avec l'ordre public materiel » et qu'en l'espece les 
recourants n'ont pas fait la demonstration qu'on etait face a Jne 
« violation grave » de l'art. 2 CC tendant a la contrariete de la 
sentence avec l'ordre public procedural de sorte que leur argument 
doit etre rejete a defaut de motivation suffisante. Troisiemement, les 
recourants soutiennent que la sentence viole l'ordre public car la 
formation arbitrale aurait « cautionne » des actes de corruptions 
averes. A ce sujet, le TF se limite a observer que la sentence attaquee 
ne porte pas sur la question (relevant du droit de fond) de savoir si 
des actes de corruptions ont ete effectivement perpetres mais 
uniquement sur celle (preliminaire) de savoir si les recourants 
avaient la qualite pour agir. Recours rejete. 
TF 4A_548/2019, 4A_550/2019 du 29 avril 2020 (f), (f'ederation A. 
[Federation nationale de football de la Ripublique M.J. et B., C, [joueurs de 
football de l'equipe nationale U17 de la Rfpublique M.] c. Coefederation D. 
[structure faitiere regroupant /es federations nationales de football du continent 
efricain}) ; recours contre les sentences du TAS rendues le 4 octobre 
2019 (procedure d'arbitrage d'appel). D'apres les recourants, la 
formation arbitrale aurait viole le droit au proces equitable (art. 29 
al. 1 Cst. fed.) en meconnaissant les regles sur la consorite passive. 

Demande de 
revision 

(art. 123 LTF) 

Execution d'une 
sentence arbitrale 

Droit du sport 

Le TF considere que }'application erronee ou meme arbitraire des 
dispositions procedurales applicables ne constitue pas, a elle seule, 
une violation de l'ordre public et que les recourants ne font ressortir 
aucune violation de principes fondamentaux de procedure qui 
entreraient clans la notion d'ordre public procedural. Recours rejete. 

TF 4A_597/2019 du 17 mars 2019 (i) (A. [Alex Schwazer] 
v. International Association of Athletics Federations [IAAFJ, 
Organizzazjone NazjonaleAntidoping [Nado Italia], Federazjone Italiana di 
Atletica Leggera [FIDALJ et Agence mondiale antidopage {,4MA}) ;
demande de revision d'une sentence arbitrale rendue par le TAS le
30 janvier 2017. Conformement a l'art. 124 al. 1 let. d LTF, une
demande de revision fondee sur !'art. 123 al. 2 LTF doit etre deposee
« clans les 90 jours suivants la decouverte du motif de revision »,
etant precise qu'il s'agit d'une condition de recevabilite de la
demande dont la preuve incombe au requerant. A la teneur de 
l'art. 123 al. 2 let. a LTF, une demande de revision peut etre
demandee si le requerant decouvre (i) des « faits pertinents » ou (ii)
des « moyens de preuves concluants » qu'il n'avait pas pu faire valoir
clans la procedure ayant donne lieu au jugement (ou a la sentence)
faisant l'objet de la requete en revision. Les faits et moyens de
preuve posterieurs au jugement sont toujours exclus. En l'espece, le
requerant fait valoir un nouveau moyen de preuve, soit une expertise
genetique etablie clans le cadre d'une procedure penale en Italie et
tendant a demontrer que la concentration d'ADN clans les
echantillons de l'athlete est « anormale ». Ce moyen de preuve est
toutefois posterieur a la decision pour laquelle la revision est
demandee. Sur ce point, le TF rappelle que la revision est un moyen
de droit extraordinaire et qu'en principe il incombe aux parties de
contribuer a etablir les faits a temps selon les regles de procedure
applicables. Il s'ensuit que le requerant doit demontrer que, en
faisant preuve de toute la diligence requise, il etait clans
l'« impossibilite » de faire valoir clans la procedure arbitrale le
nouveau moyen de preuve. Or, en l'espece le requerant ne demontre
pas que tel etait effectivement le cas, le fait que la procedure arbitrale
devant le TAS etait une procedure acceleree n'y change rien.
Demande de revision rejetee.

TF 4A_543/2019 du 30 avril 2020 (f), (Kuwait Motor Sports Club 
c. Federation Internationale de Motoryclisme [FIM}) ; recours contre l'arret
rendu par la Chambre des recours civile du Tribunal cantonal du
canton de Vaud le 24 septembre 2019. Dans une sentence finale du
1e, mai 2017, une formation arbitrale du TAS, apres avoir constate
un deni de justice, avait condamne la FIM a se prononcer, clans un
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delai de neuf mois a compter de la notification de la sentence, sur la 
demande d'admission en qualite de membre du recourant. La 
sentence avait ete confirmee par le TP (TP 4A_314/2018). Dans un 
premier temps, le recourant a saisi le juge de paix de Lausanne qui 
(i) a ordonne !'execution forcee de la sentence, (ii) a enjoint a la PIM 
de se prononcer sur la candidature du recourant apres avoir respecte
son droit d'etre entendu et (iii) a condamne la PIM au paiement de
500 francs par jour d'inexecution. Dans un deuxieme temps, le 
recourant a de nouveau saisi la meme autorite clans le but de faire 
constater que sa precedente ordonnance restait inexecutee.
L'autorite competente a, cette fois-ci, rejete la demande du 
recourant en considerant que la federation internationale s'etait 
prononce sur sa candidature, en la rejetant apres lui avoir irnparti un 
delai (de 5 jours) pour faire valoir ses arguments. Par la suite, le 
Tribunal cantonal vaudois a confirme cette decision. L'extcution en 
Suisse des sentences arbitrales rendues par un tribunal arbitral avec 
siege en Suisse est regie par les articles 335-346 CPC. Rien 
n'empeche qu'une meme sentence arbitrale (tout comme une meme 
decision judiciaire) puisse etre au besoin suivie de plusieurs 
procedures successives devant le tribunal de !'execution, en
particulier lorsque des mesures d'execution d'abord ordonnees
n'aboutissent pas au resultat voulu et qu'il se revele necessaire de Jes
repeter OU de Jes completer. Par contre, une decision du tribunal de
!'execution n'est pas elle-meme susceptible d'une procedure 
d'execution selon Jes art. 335 et ss CPC. Le recourant con1;este
notamment que son droit d'etre entendu n'a pas ete respecte du fait 
que le delai que la federation internationale lui a irnparti etait trop 
court (soit moins de 5 jours). Le TP releve que, au vu des
circonstances du cas, « on ne saurait surestimer !'importance d[u] 
droit d'etre entendu » car la position du recourant etait largement 
connue et, compte tenu de la premiere procedure d'execution, le
recourant devait s'attendre a etre interpelle et pouvait (et devait) 
done se preparer en consequence. De toute maniere, le recourant 
omet d'expliquer exactement quels elements il n'a pas pu faire valoir 
du fait du delai soi-disant trop court. Recours rejete.
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Preface 

A l' occasion de sa traditionnelle J ournee annuelle de formation continue 
destinee a tous les professionnels du droit, la Faculte de droit de l'Universite 
de Neuchatel, en collaboration avec le CEMAJ, propose une recension des 
principales mises a jour de la legislation, de la doctrine et de la jurisprudence 
clans les grands domaines du droit. 

Les exposes oraux presentes lors de la Journee soot completes par un 
ouvrage remis aux participants. Vingt-six domaines du droit soot couverts 
grace a la collaboration du corps professoral et intermediaire de la Faculte. 
Le site Internet www.droitpraticien.ch permet de retrouver en format 
electronique tous les resumes de jurisprudence des dix dernieres annees, 
ainsi que les arrets recents du Tribunal federal, classes par themes. Le tout 
peut etre facilement recherche par articles de loi et mots-des. Il est possible 
de creer des alertes personnalisees. 

La Faculte de droit et le CEMAJ tiennent a remercier ici les auteurs, de 
meme que toute l'equipe du secretariat pour son aide determinante clans 
l'elaboration du manuscrit et l'integration des nouvelles donnees sur la 
plate-forme, ainsi que Madame Cindy Leschaud, informaticienne, pour 
l'administration du site www.droitpraticien.ch. 

Frarn;:ois Bohnet et Anne-Sylvie Dupont 




